
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_087

INTERCOMMUNALITE  -  RENOUVELLEMENT  DE  LA  COMMISSION  LOCALE  D’EVALUATION  DES  CHARGES 
TRANSFEREES (CLECT) – PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR LA COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE 
METROPOLE

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - Les élections municipales obligent à renouveler la composition de 
nombreuses instances communautaires.
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) en fait partie.

Cette  commission  a  pour  rôle  de  procéder  à  l’évaluation  des  charges  liées  aux  transferts  de 
compétences entre communes et EPCI.

Elle vise à assurer l’équité financière entre les communes et la communauté urbaine en apportant 
transparence et neutralité financière.

Chaque commune membre de l’EPCI doit disposer d’au moins un représentant au sein de la CLECT,  
issu de son conseil municipal.

Aussi,  afin d’actualiser  la composition de cette commission,  il  sera demandé à chaque commune 
membre de désigner ses représentants au sein de la CLECT.

Les membres de la CLECT doivent nécessairement être des conseillers municipaux, désignés par leur 
conseil municipal. L’article L. 2121-33 du CGCT prévoit en effet que « le conseil municipal procède à la 
désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas 
et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes. » .

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  19  octobre  2018  portant  création  de  la  Communauté  Urbaine  de 
l’agglomération Havraise,  du  canton de  Criquetot-L’Esneval  et  de  Caux  Estuaire  et  son  arrêté  de 
modification ;
VU la délibération N°20190028 du conseil communautaire de la Communauté urbaine le Havre Seine 
Métropole du 15 janvier 2019 autorisant la création de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) et fixant la répartition de ses représentants par commune ;
VU le rapport de M, Jérôme DUBOST, Maire ;
VU la commission municipale n°5, Affaires générales et Finances, réunie le 3 juin 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT 
- que, par délibération N°20190028, le conseil communautaire de la Communauté urbaine le Havre 
Seine Métropole du 15 janvier 2019 a autorisé la création de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) et fixé la répartition de ses représentants par commune ;
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- que cette commission a pour rôle de procéder à l’évaluation des charges liées aux transferts de 
compétences entre les communes et la Communauté urbaine ;
- qu’il convient de désigner 2 titulaires et 2 suppléants pour représenter la commune au sein de cette 
commission (obligatoirement des conseillers municipaux, désignés par le conseil municipal) ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de désigner, parmi les membres du Conseil Municipal, les représentants de la commune au sein de  
la Commission Locale d’Évaluation de Charges Transférées de la Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole :

En qualité de Délégués titulaires :
- Jérôme DUBOST, Le Maire
- Eric LE FEVRE, Adjoint aux Finances, à la Commande Publique et aux Ressources Humaines

En qualité de Délégués suppléants :
-  Thierry  GOUMENT,  Conseiller  Municipal  délégué  en  charge  de  l’Urbanisme et  du  Patrimoine 
Immobilier
- Nordine HASSINI, Conseiller Municipal et Conseiller Communautaire

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 3
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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